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MINISTÈRE D1

^AIEES iflULÏURZLLSS
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARCHITECTURE A R R T

-Nationale-

Le Ministre d'Ltat
chargé des Affaires Culturelles

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments histori-
ques et no taraient l'article 2, modifié et complété
par la loi du 23 Juillet 1927 et la loi du 27 Août
1941 ;

La Commission supérieure des monuments historiques
entendue ;

A

A B :

Article premier - Sont inscrites sur l'Inventaire Sup-
"pleuentaire des Lonuments Historiques les parties sui-
vantes du château d*HOUVILLE-la-BB . ,ure-et-Loir)
figurant au cadastre sous le N° 159» section 0, appar-
tenant à la Société Civils Immobilière d'HCUVILLlJ-la-
BR. , à HOlVILLE-la-BRANCHE, Société au Japital de
1 Lillion de francs, dont le siège est -la-
BRÂlTCHjS, qui a été Constituée, les 16 et 18 r.iars 1954,
acte enregistré à J le 5 Avril 1954, et dont
H, t - J est administrateur unique :

- les façades et toitures du bâtiment principal,

- les façades et toitures des ailes attenantes,

- la cour d'honneur,

Article 2 — Le présent arrêté sera transcrit au bureau
des hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit.



Article 3 - II sera notifié au préfet du département»
pour les archives de la préfecture, au maire de la
commune d'HGUVILL-^-la- la Société proprié-
taire qui seront responsables, chacun en ce qui le con-

. ± •.. exécution., .

.is, le 21AVHIL

Pour le Ministre
et par délégation

Le Directeur G-énéral de l'Architecture

- - - . oigne- -:- -3. P.IÎGHST


